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DOMICILE DE SECOURS('). 

Le fonds commun interviendra à concurrence des trois quarts dans le payement 
des frais de l'assistance des aliénés, des aveugles et des sourds-muets, ainsi que 
des fi·ais d'entretien des ùidigents visés à l'article 2 § 2, et des illdfoidus 
détenus dans les dép6rs de mendicité ou dans les écoles de réforme, ù l'excep 
tion toutefois du cas prévu par l'article 5. 

A. REYNAERT. 

Amendement de ,JJ. le Ministre de la Justice. 

ART. 12. 

Substituer aux mots : "co11forméme11t à l'article i, n les mots : <c confor 
mément auœ articles ! et 2. )> 

Et substituer aux mots : acquis un domicile de secours, conformément à 
l'article !>, )) les mots : « hobit« durant citiq années consécutives dans une 
commune, dans les conditions requises pour y acqufrfr domicile de secours. 

En conséquence l'article i 2 serait ainsi rédigé : 

ART. 12. 
Le domicile de secours du mineur émancipé ou devenu majeur est déterminé 

(
1
) Projet de loi, n° 187 (session de 1872-1875). 

Rapport, n" 171:1 (session de ·1875-1874). 
Amendements, n°• 8 et 12. 

Bapports sur des amendements, n" 15 et 18. 



[ No 21.] ( 2 ) 

conformément aux arucles 1 et 2, â moins que ses parents n'aient, pendant sa 
minorité, habité. durent cinq années consécutives tlan« une commune, dans les 
conditions requise» pou1· y ocquérir domicile de secours, auquel cas le 
domicile lui sera conservé jusqu'au jour où il en aura acquis un autre par 
lui-même, sans préjudice de l'application de l'article 6, si les parents se trouvent 
dans le cas de cet article. 
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